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 Délibération n° 2012/13
Contrat Educatif Local. Programmation Année Scolaire 2011-2012. Demande de
subvention complémentaire.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
 
 

 
Date de la convocation : 24/01/12
Compte rendu affiché le 01/02/12
Transmis en préfecture le 09/02/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak
FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme
Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK,
M. Christophe GIRARD, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Hamza MOREL, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Thierry VIGNAUD a donné
pouvoir à Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a
donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée
LOSCOS, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, M. Idir BOUMERTIT a donné
pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON, Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir à Mme Geneviève SOUDAN
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 Rapport n° 13
Contrat Educatif Local. Programmation Année Scolaire 2011-2012. Demande de subvention
complémentaire
Direction Enfance Education et Santé
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la programmation « Contrat Educatif Local » pour l’année scolaire 2011-2012, la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale, par courrier en date du 10 novembre 2011, informe la
Ville de Vénissieux de l’attribution d’une subvention complémentaire d ‘un montant de 5 000,00 € pour
les actions d’accompagnement à la scolarité, portées par le Centre Social Eugénie COTTON, à savoir :
 

Opérateur Intitulé de l’action

Montant de la subvention
attribuée par la Direction

Départementale de
la Cohésion Sociale

Centre Social Eugénie COTTON Ateliers d’expression 2 500,00 €
Centre Social Eugénie COTTON Entraide pour la réussite 2 500,00 €

Total  5 000,00 €
 
La Ville de Vénissieux, en sa qualité de pilote du Contrat Educatif Local, sera destinataire de la
subvention qui sera reversée par le biais d’une convention au Centre Social Eugénie COTTON.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 16/01/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- inscrire les dépenses nécessaires à la réalisation des actions subventionnées dans le cadre du
Contrat Educatif Local au titre de l’année scolaire 2011-2012, au budget de l’exercice 2012 ;

- solliciter auprès de l’Etat le versement de la subvention complémentaire allouée pour ces actions ;

- inscrire le montant de la recette escomptée au budget 2012, chapitre 74 : dotations et participations,
au compte 74718 : participation de l’Etat, autres, à la sous fonction 60 : familles services communs,
pour un montant de 5 000,00 € ;
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- autoriser le reversement des financements obtenus par l’opérateur pour un montant de 5 000,00 € ;

- autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tous les documents nécessaires ;

- dire que les participations à reverser à l’opérateur seront prélevées sur les crédits inscrits au chapitre
65 : autres charges de gestion courante, au compte 6574 : Subvention de fonctionnement aux
associations et autres personnes de droit privé, à la sous fonction 60 : familles services communs
pour un montant de 5 000,00 €.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


